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Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 25 octobre 2023 approuvant sur proposition 
de la Ministre des Finances le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre des Finances est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur 
ajoutée et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. Le Ministre aux Relations avec le Parlement est chargé, pour le compte du Premier Ministre 
et de la Ministre des Finances, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 3 novembre 2023

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État, 

Xavier BETTEL

La Ministre des Finances, 
Yuriko BACKES

*
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EXPOSE DES MOTIFS

L’article 61 de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée (loi TVA) 
définit la personne qui est redevable à l’égard du Trésor public de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
due en raison d’une livraison de biens ou d’une prestation de services effectuées. En principe, en vertu 
du paragraphe 1er dudit article 61, cette personne est l’assujetti qui effectue cette livraison de biens ou 
cette prestation de services, sauf dispositions contraires prévues à la suite par cet article.

En raison de fraudes à la TVA qualifiées notamment de « fraudes carrousel » constatées en rapport 
avec la livraison de certains biens ou la prestation de certains services, ayant pour conséquence qu’un 
État membre doit restituer à l’acquéreur, à titre de taxe en amont, une TVA payée par l’acquéreur au 
vendeur, sans que le fournisseur ne s’acquitte de cette TVA auprès du même État membre à titre de 
taxe en aval, l’article 199 bis de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative 
au système commun de taxe sur la valeur ajoutée offre aux États membres la faculté de mettre en œuvre 
un mécanisme d’autoliquidation (MAL) et ainsi de désigner, pour des livraisons de biens et des pres-
tations de services prédéfinies audit article et présentant un risque de fraude, l’acquéreur comme 
redevable de la TVA due.

Le Luxembourg a déjà transposé au paragraphe 3 de l’article 61 de la loi TVA certaines facultés 
offertes par l’article 199 bis de la directive 2006/112/CE, à savoir un mécanisme d’autoliquidation en 
cas de cessions de certificats d’émission de gaz à effet de serre, d’électricité ou de gaz entre deux 
assujettis établis à l’intérieur du pays ; ainsi, la taxe due sur une telle cession est à acquitter par l’as-
sujetti auquel ces certificats sont cédés.

L’application des dispositions basées sur l’article 199 bis de la directive 2006/112/CE est limitée 
dans le temps, la période d’application a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2026 par la directive 
(UE) 2022/890 du Conseil du 3 juin 2022 modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne la 
prolongation de la période d’application du mécanisme d’autoliquidation facultatif aux livraisons de 
certains biens et prestations de certains services présentant un risque de fraude et du mécanisme de 
réaction rapide contre la fraude à la TVA.

La prolongation de la période d’application du MAL résulte de la conviction que le risque en la 
matière est toujours d’actualité et relève souvent de la criminalité organisée, voire du financement du 
terrorisme. Certes, la future directive modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne les règles 
en matière de TVA adaptées à l’ère numérique apportera des instruments qui adressent ce problème. 
Or, jusqu’à l’adoption de la proposition de directive par le Conseil, les faiblesses qui subsisteront en 
la matière dans l’Union européenne continueront à être exploitées, aussi longtemps que faire se peut. 
En effet, il est constant que plus le nombre d’États membres ayant adopté des mesures pour enrayer 
la fraude augmente, plus la fraude se déplace vers les États membres restants qui ne disposent pas d’un 
cadre légal approprié.

Ainsi, pour éviter de s’exposer à un tel risque financier majeur, le présent projet de loi entend parfaire 
la législation nationale d’urgence en étendant le champ d’application des opérations à soumettre au 
mécanisme d’autoliquidation.

Il est proposé, d’une part, d’étendre le mécanisme d’autoliquidation aux livraisons de téléphones 
mobiles, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables, de consoles de jeu et de circuits intégrés. 
C’est d’ailleurs dans le contexte de biens de cette nature (téléphones mobiles, tablettes, écouteurs et 
autres appareils électroniques) que s’inscrit la fraude qui est à la base de l’opération « Amiral » déclen-
chée par le parquet européen et récemment rendue publique, fraude qui entraîné un dommage fiscal 
estimé à 2,2 milliards d’euros.

Sont visées, d’autre part, les livraisons de métaux bruts ou semi-finis. Ces biens représentent un 
risque particulier du fait que les livraisons afférentes présentent généralement un volume important et 
une valeur conséquente, le dommage éventuel subi par le Trésor public risquant d’être substantiel en 
cas d’agissements frauduleux.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

L’article 1er étend le champ d’application de l’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 
12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée (loi TVA), qui prévoit à l’heure actuelle aux 
lettres a) et b) que la taxe relative aux cessions à l’intérieur du pays de certificats de gaz, d’électricité 
et d’émission de gaz à effet de serre est due par l’assujetti qui acquiert ces certificats.

L’extension porte sur les éléments suivants :
– les livraisons de téléphones mobiles. Sont considérés comme tels tous les dispositifs susceptibles de 

se brancher sur un réseau de téléphonie mobile. La définition est suffisamment large pour englober 
notamment les téléphones dits smartphone, qui permettent, à part la possibilité de téléphoner, encore 
d’autres utilisations (lettre c) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté) ;

– les livraisons des circuits intégrés en tant que composantes électroniques non encore montées dans 
des produits destinés à la consommation finale (lettre d) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er 
projeté) ;

– les livraisons d’ordinateurs portables, de tablettes informatiques, de consoles de jeu et d’écouteurs 
(lettre e) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté) ;

– les livraisons de métaux bruts ou semi-finis (lettre f) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté), 
tels que ces biens sont définis à l’annexe F projetée par leur code de la nomenclature combinée 
(NC). Sont exclues les livraisons de tels biens qui relèvent des régimes particuliers d’imposition de 
la marge bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou d’an-
tiquité, ou du régime particulier applicable à l’or d’investissement.
Les biens visés aux lettres c) à f) de l’article 61, paragraphe 3, alinéa 1er projeté sont des biens 

destinés à être livrés aussi bien à un assujetti qu’à une personne non assujettie. Pour limiter la possibilité 
qu’une personne non assujettie ne communique un numéro d’identification d’un assujetti à un vendeur 
en vue de se procurer un bien soumis au mécanisme de l’autoliquidation dégrevé de TVA, il est projeté 
d’introduire, à l’alinéa 2 de l’article 61, paragraphe 3 projeté, un montant limite de 10 000 euros cor-
respondant à la rémunération facturée pour la livraison de tels biens, susceptible de délimiter des achats 
« consommation finale » d’achats « commerciaux ». Toute modification ultérieure de la facture origi-
nale ou de la rémunération première n’impacte en rien l’application ou non du mécanisme d’autoliqui-
dation au moment de l’achat.

Ad article 2
L’article 70ter de la loi TVA a été introduit dans ladite loi par l’article 1er de la loi du 26 juillet 2023 

portant modification de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée en 
vue de la transposition de la directive (UE) 2020/284 du Conseil du 18 février 2020 modifiant la 
directive 2006/112/CE en ce qui concerne l’instauration de certaines exigences applicables aux pres-
tataires de services de paiement, qui entre en vigueur au 1er janvier 2024. L’article 2 du présent projet 
de loi vise à redresser une erreur matérielle qui s’était glissée dans le texte à voter soumis à la Chambre 
des députés.

Ad article 3
Il est projeté de compléter la loi TVA par une annexe F qui représente la liste des métaux bruts ou 

semi-finis visés à l’article 63, paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f) projeté, avec leur code NC dans la 
nomenclature combinée et leur désignation.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 61, paragraphe 3, de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée est remplacé par la disposition suivante :

« 3. La taxe est due par l’assujetti destinataire des livraisons de biens et des prestations de services 
suivantes :
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a) le transfert de quotas, d’unités de réduction des émissions ou de réductions d’émissions certifiées 
au sens de l’article 3, lettres a), m) et n), de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à 
effet de serre dans l’Union et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, ou d’instruments 
mutuellement reconnus en application de l’article 25 de cette directive ;

b) les livraisons de certificats de gaz et d’électricité ;
c) les livraisons de téléphones mobiles, à savoir des dispositifs conçus ou adaptés pour être utilisés 

en connexion avec un réseau sous licence fonctionnant à des fréquences spécifiques, qu’ils aient 
ou non une autre utilisation ;

d) les livraisons de circuits intégrés comme les microprocesseurs et les unités de traitement centrales, 
avant leur incorporation dans des produits destinés à l’utilisateur final ;

e) les livraisons de consoles de jeu, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables et 
d’écouteurs;

f) les livraisons de métaux bruts ou semi-finis, tels que visés à l’annexe F, y compris les métaux 
précieux, mais à l’exclusion de ceux couverts par les régimes particuliers d’imposition de la marge 
bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou d’antiquité, 
établis aux articles 56ter à 56ter-3, ou par le régime particulier applicable à l’or d’investissement, 
établi à l’article 56quater.
Par dérogation à l’alinéa 1er, la taxe est due par l’assujetti effectuant les livraisons de biens visées 

aux lettres c), d), e) et f) de cet alinéa lorsque la rémunération, au sens de l’article 29, correspondant 
à ces livraisons, facturée en vertu de l’article 63, ne dépasse pas 10 000 euros hors taxe, sans prise 
en compte d’une éventuelle réduction ultérieure de la rémunération. ».

Art. 2. À l’article 70ter, paragraphe 1er, de la même loi, la lettre « h » du dernier élément de l’énu-
mération est remplacée par la lettre « k ».

Art. 3. La même loi est complétée par une annexe F ayant la teneur suivante :

« Annexe F – Métaux bruts ou semi-finis visés à l’article 61, 
paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f)

Code NC Désignation des biens
 1) 7106 Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et l’argent platiné), sous 

formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre
7107 Plaqué ou doublé d’argent sur métaux communs, sous formes brutes ou 

mi-ouvrées
 2) 7108 Or (y compris l’or platiné), sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en 

poudre
7109 00 00 Plaqué ou doublé d’or sur métaux communs ou sur argent, sous formes 

brutes ou mi-ouvrées
 3) 7110 Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre

7111 00 00 Plaqué ou doublé de platine sur métaux communs, sur argent ou sur or, 
sous formes brutes ou mi-ouvrées

 4) 7201 Fontes brutes et fontes spiegel en gueuses, saumons ou autres formes 
primaires

7205 Grenailles et poudres de fonte brute, de fonte spiegel, de fer ou d’acier
7206 Fer et aciers non alliés en lingots ou autres formes primaires

Demi-produits en fer ou en aciers non alliés
7207
7218

Aciers inoxydables en lingots ou autres formes primaires; demi-produits 
en aciers inoxydables

7224 Autres aciers alliés en lingots ou autres formes primaires; demi-produits 
en autres aciers alliés
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Code NC Désignation des biens
 5) 7402 00 00 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage électrolytique

7403 Cuivre affiné et alliages de cuivre sous forme brute
7405 00 00 Alliages mères de cuivre
7406 Poudres et paillettes de cuivre

 6) 7501 Mattes de nickel, sinters d’oxydes de nickel et autres produits intermé-
diaires de la métallurgie du nickel

7502 Nickel sous forme brute
7504 00 00 Poudres et paillettes de nickel

 7) 7601 Aluminium sous forme brute
7603  Poudres et paillettes d’aluminium

 8) 7801 Plomb sous forme brute
7804 20 00  Poudres et paillettes de plomb

 9) 7901 Zinc sous forme brute
7903 Poussières, poudres et paillettes, de zinc

10) 8001 Étain sous forme brute
11) Ex 8101 à 8112 Autres métaux communs, sous forme brute ou sous forme de poudres
12) 8113 00 20 Cermets et ouvrages en cermets sous forme brute ».

Art. 4. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2024.

*

FICHE FINANCIERE

(Article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le présent projet de loi ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de grever 
le budget de l’État.

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Projet de loi Par référence à la directive 
2006/112/CE

Par référence à la loi modifiée du 
12 février 1979 concernant la taxe sur 

la valeur ajoutée
Article 1er Article 199 bis, paragraphe 1er, Article 61, paragraphe 3,

point c) lettre c)
point d) lettre d)
point h) lettre e)
point j) lettre f)

*
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TEXTES COORDONNES
des articles et annexes de la loi modifiée du 12 février 1979 
concernant la taxe sur la valeur ajoutée, visés par le projet de loi

Art. 61
1. La taxe est due par l’assujetti effectuant la livraison de biens ou la prestation de services, sauf 

dans les cas où la taxe est due par une autre personne en application des paragraphes 2 à 5.

2. La taxe est due par le destinataire de la livraison de biens, lorsque les conditions suivantes sont 
réunies :
a) l’opération imposable est une livraison de biens effectuée dans les conditions prévues à l’article 18, 

paragraphe 4 ;
b) le destinataire de cette livraison est un autre assujetti ou une personne morale non assujettie identifiés 

à la taxe sur la valeur ajoutée à l’intérieur du pays ;
c) la facture émise est conforme à l’article 63.

3. La taxe est due par l’assujetti destinataire des prestations de services suivantes :
a) le transfert de quotas, d’unités de réduction des émissions ou de réductions d’émissions certifiées 

au sens de l’article 3, lettres a), m) et n), de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre dans l’Union et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, ou d’instruments mutuellement 
reconnus en application de l’article 25 de cette directive ;

b) la fourniture de certificats de gaz et d’électricité.

3. La taxe est due par l’assujetti destinataire des livraisons de biens et des prestations de ser-
vices suivantes :
a) le transfert de quotas, d’unités de réduction des émissions ou de réductions d’émissions certi-

fiées au sens de l’article 3, lettres a), m) et n), de la directive 2003/87/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de 
gaz à effet de serre dans l’Union et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, ou d’instru-
ments mutuellement reconnus en application de l’article 25 de cette directive ;

b) les livraisons de certificats de gaz et d’électricité ;
c) les livraisons de téléphones mobiles, à savoir des dispositifs conçus ou adaptés pour être utilisés 

en connexion avec un réseau sous licence fonctionnant à des fréquences spécifiques, qu’ils aient 
ou non une autre utilisation ;

d) les livraisons de circuits intégrés comme les microprocesseurs et les unités de traitement cen-
trales, avant leur incorporation dans des produits destinés à l’utilisateur final ;

e) les livraisons de consoles de jeu, de tablettes informatiques, d’ordinateurs portables et 
d’écouteurs ;

f) les livraisons de métaux bruts ou semi-finis, tels que visés à l’annexe F, y compris les métaux 
précieux, mais à l’exclusion de ceux couverts par les régimes particuliers d’imposition de la 
marge bénéficiaire dans le domaine des biens d’occasion, des objets d’art, de collection ou  
d’antiquité, établis aux articles 56ter à 56ter-3, ou par le régime particulier applicable à l’or 
d’investissement, établi à l’article 56quater.
Par dérogation à l’alinéa 1er, la taxe est due par l’assujetti effectuant les livraisons de biens 

visées aux lettres c), d), e) et f) de cet alinéa lorsque la rémunération, au sens de l’article 29, 
correspondant à ces livraisons, facturée en vertu de l’article 63, ne dépasse pas 10 000 euros hors 
taxe, sans prise en compte d’une éventuelle réduction ultérieure de la rémunération.

4. La taxe est due par les personnes qui sont identifiées aux fins de la taxe sur la valeur ajoutée à 
l’intérieur du pays et auxquelles sont livrés les biens dans les conditions prévues à l’article 14, para-
graphe 1er, points e) ou f), si les livraisons sont effectuées par un assujetti qui n’est pas établi à l’intérieur 
du pays.
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5. La taxe est due par l’assujetti ou la personne morale non assujettie identifiée à la TVA, à qui sont 
fournis les services visés à l’article 17, paragraphe 1er, point b), si ces services sont fournis par un 
assujetti qui n’est pas établi à l’intérieur du pays.

6. Pour les opérations visées à l’article 2, points b) et c), la taxe est due par la personne effectuant 
une acquisition intracommunautaire de biens imposable.

7. Pour les opérations visées à l’article 2, point d), la taxe est due par l’importateur des biens.
Est considéré comme importateur d’un bien la personne au nom de laquelle ce bien est déclaré à 

l’importation.

8. La taxe est due par toute personne qui mentionne la taxe sur la valeur ajoutée sur une facture.

9. Pour les besoins de l’application des dispositions visées aux paragraphes 4 et 5, le fournisseur ou 
le prestataire y visé qui dispose d’un établissement stable à l’intérieur du pays est considéré comme 
un assujetti qui n’est pas établi à l’intérieur du pays lorsque les conditions ci-après sont réunies :
a) il effectue une livraison de biens ou une prestation de services imposable à l’intérieur du pays ;
b) un établissement que le fournisseur ou le prestataire possède à l’intérieur du pays ne participe pas 

à la livraison de ces biens ou à la prestation de ces services.

Art. 70ter
1. Aux fins du présent article, on entend par :

a) « loi relative aux services de paiement » : la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux ser-
vices de paiement ;

b) « prestataire de services de paiement » : l’une des catégories de prestataires de services de paie-
ment visées à l’article 1er, point 37), points i), ii), iii), iv) et vii), de la loi relative aux services de 
paiement ;

c) « service de paiement » : l’une des activités commerciales visées à l’annexe, points 3) à 6), de la 
loi relative aux services de paiement ;

d) « paiement » : sous réserve des exclusions prévues à l’article 3 de la loi relative aux services de 
paiement, une « opération de paiement » au sens de l’article 1er, point 31), de ladite loi ou une 
« transmission de fonds » au sens de l’article 1er, point 44), de ladite loi ;

e) « payeur » : un payeur au sens de l’article 1er, point 35), de la loi relative aux services de 
paiement ;

f) « bénéficiaire » : un bénéficiaire au sens de l’article 1er, point 3), de la loi relative aux services de 
paiement ;

g) « État membre d’origine » : l’État membre d’origine au sens de l’article 1er, point 21), de la loi 
relative aux services de paiement ;

h) « État membre d’accueil » : l’État membre d’accueil au sens de l’article 1er, point 20), de la loi 
relative aux services de paiement ;

i) « compte de paiement » : un compte de paiement au sens de l’article 1er, point 5), de la loi relative 
aux services de paiement ;

j) « numéro IBAN » : un numéro IBAN au sens de l’article 2, point 15), du règlement (UE) 
n° 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 établissant des exigences 
techniques et commerciales pour les virements et les prélèvements en euros et modifiant le règle-
ment (CE) n° 924/2009 ;

h)k) « code BIC » : un code BIC au sens de l’article 2, point 16), du règlement (UE) n° 260/2012.
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Annexe F – Métaux bruts ou semi-finis visés à l’article 61, 
paragraphe 3, alinéa 1er, lettre f)

Code NC Désignation des biens
 1) 7106 Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et l’argent platiné), sous 

formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre
7107 Plaqué ou doublé d’argent sur métaux communs, sous formes brutes 

ou mi-ouvrées
 2) 7108 Or (y compris l’or platiné), sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en 

poudre
7109 00 00 Plaqué ou doublé d’or sur métaux communs ou sur argent, sous 

formes brutes ou mi-ouvrées
 3) 7110 Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en poudre

7111 00 00 Plaqué ou doublé de platine sur métaux communs, sur argent ou sur 
or, sous formes brutes ou mi-ouvrées

 4) 7201 Fontes brutes et fontes spiegel en gueuses, saumons ou autres formes 
primaires

7205 Grenailles et poudres de fonte brute, de fonte spiegel, de fer ou 
d’acier

7206 Fer et aciers non alliés en lingots ou autres formes primaires
Demi-produits en fer ou en aciers non alliés

7207
7218

Aciers inoxydables en lingots ou autres formes primaires; demi- 
produits en aciers inoxydables

7224 Autres aciers alliés en lingots ou autres formes primaires; demi- 
produits en autres aciers alliés

 5) 7402 00 00 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage électrolytique
7403 Cuivre affiné et alliages de cuivre sous forme brute
7405 00 00 Alliages mères de cuivre
7406 Poudres et paillettes de cuivre

 6) 7501 Mattes de nickel, sinters d’oxydes de nickel et autres produits inter- 
médiaires de la métallurgie du nickel

7502 Nickel sous forme brute
7504 00 00 Poudres et paillettes de nickel

 7) 7601 Aluminium sous forme brute
7603  Poudres et paillettes d’aluminium

 8) 7801 Plomb sous forme brute
7804 20 00  Poudres et paillettes de plomb

 9) 7901 Zinc sous forme brute
7903 Poussières, poudres et paillettes, de zinc

10) 8001 Étain sous forme brute
11) Ex 8101 à 8112 Autres métaux communs, sous forme brute ou sous forme de poudres
12) 8113 00 20 Cermets et ouvrages en cermets sous forme brute ».
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Article 342

 

Article 343

 

CHAPITRE 5 

Régime particulier applicable à l'or d'investissement 

S e c t i o n 1 

D i s p o s i t i o n s g é n é r a l e s 

Article 344

 C1

 

B
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Article 345

 Journal officiel de l'Union européenne

 

S e c t i o n 2 

E x o n é r a t i o n d e l a t a x e 

Article 346

 

Article 347

 

S e c t i o n 3 

O p t i o n d e t a x a t i o n 

Article 348

 

Article 349

 

B
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Article 350

 

Article 351

 

S e c t i o n 4 

O p é r a t i o n s s u r u n m a r c h é d e l ' o r r é g l e m e n t é 

Article 352

 

Article 353

 

S e c t i o n 5 

D r o i t s e t o b l i g a t i o n s p a r t i c u l i è r e s d e s 
n é g o c i a n t s e n o r d ' i n v e s t i s s e m e n t 

Article 354

 

B
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Article 355

 

Article 356

 

CHAPITRE 6 

M24 
Régimes particuliers applicables aux assujettis qui fournissent des 
services à des personnes non assujetties ou qui effectuent des ventes 

à distance de biens ou certaines livraisons intérieures de biens 

B 

S e c t i o n 1 

D i s p o s i t i o n s g é n é r a l e s 

M3  

B
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Article 358

 

M16  

M3

 

B 

S e c t i o n 2 

M16 
R é g i m e p a r t i c u l i e r a p p l i c a b l e a u x s e r v i c e s 
f o u r n i s p a r d e s a s s u j e t t i s n o n é t a b l i s s u r l e 

t e r r i t o i r e d e l a C o m m u n a u t é 

M3 

Article 358

 

M16

 

M3

 

M16

 

Article 359

 

M3
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Article 360

 

Article 361

 

M16

 

M3

 

M16 

Article 362

 

M3 

Article 363

 

M16

 

M3

 

M3
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M16 

Article 364

 

Article 365

 

B 

Article 366 

M3

 

B

 

M3 

Article 367

 

M3
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Article 368

 

B 

Article 369 

M3

 

B

 

M3 

S e c t i o n 3 

M24 
R é g i m e p a r t i c u l i e r a p p l i c a b l e a u x v e n t e s à 
d i s t a n c e i n t r a c o m m u n a u t a i r e s d e b i e n s , a u x 
l i v r a i s o n s d e b i e n s e f f e c t u é e s d a n s u n É t a t 
m e m b r e p a r d e s i n t e r f a c e s é l e c t r o n i q u e s 
f a c i l i t a n t c e s l i v r a i s o n s e t a u x s e r v i c e s f o u r n i s 
p a r d e s a s s u j e t t i s é t a b l i s s u r l e t e r r i t o i r e d e l a 
C o m m u n a u t é , m a i s n o n d a n s l ’ É t a t m e m b r e d e 

c o n s o m m a t i o n 

Article 369

 

M16
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 bis

 

Article 369

 bis

 

M24
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Article 369

 

M3 

Article 369

 

Article 369  

M16

 

M24

 

M3

 

M24 

Article 369

 

M16
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Article 369

 quinquies

 bis

 bis

 bis

 

M24

 

M16

 septies

 

M3 

Article 369

 M16

 

Article 369  

M16

 

M3

 

M16 

Article 369

 

M24
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M16

 septies

 

M3 

Article 369

 M16

 

Article 369  

M16

 

M3

 

M16 

Article 369

 

M24
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M3 

Article 369  

M16

 

M3

 

M16 

S e c t i o n 4 

R é g i m e p a r t i c u l i e r a p p l i c a b l e a u x v e n t e s à 
d i s t a n c e d e b i e n s i m p o r t é s d e t e r r i t o i r e s t i e r s 

o u d e p a y s t i e r s 

Article 369

 

M16
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Article 369

 

M16
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Article 369

 

Article 369

 

Article 369

 

M16
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C6

 septdecies  

M16

 

Article 369

 

Article 369

 

M16
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Article 369

 

Article 369

 octodecies

 

M16
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 vicies

 

Article 369

 

Article 369

 

Article 369

 

M16
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Article 369

 

CHAPITRE 7 

Régime particulier pour la déclaration et le paiement de la TVA à 
l'importation 

Article 369

 

Article 369

 

Article 369

 

M16
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Article 369

 

M24

 

M16

 

CHAPITRE 8 

Contre-valeurs 

Article 369

 terdecies
 sexvicies

 

B

 

DÉROGATIONS 

CHAPITRE 1 

Dérogations applicables jusqu'à l'introduction du régime définitif 

S e c t i o n 1 

D é r o g a t i o n s p o u r l e s É t a t s f a i s a n t p a r t i e d e l a 
C o m m u n a u t é a u 1 

e r j a n v i e r 1 9 7 8 

Article 370

 

M16



158

Article 371

 

Article 372

 

Article 373

 

Article 374

 

S e c t i o n 2 

D é r o g a t i o n s p o u r l e s É t a t s a y a n t a d h é r é à l a 
C o m m u n a u t é a p r è s l e 1 

e r j a n v i e r 1 9 7 8 

Article 375

 

Article 376

 

Article 377

 

B
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Article 378

 

Article 379

 

Article 380

 

Article 381

 

B
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Article 382

 

Article 383

 

Article 384

 

Article 385

 

Article 386

 

B
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Article 387

 

M29  

B 

Article 388

 

Article 389

 

Article 390

 

M7 

Article 390

 

B
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Article 390

 

A1 

Article 390

 

B 

S e c t i o n 3 

D i s p o s i t i o n s c o m m u n e s a u x s e c t i o n s 1 e t 2 

A1 

Article 391

 

B 

Article 392

 

Article 393

 

M7

CHAPITRE 2 

Dérogations octroyées par autorisation 

S e c t i o n 1 

M e s u r e s d e s i m p l i f i c a t i o n e t d e p r é v e n t i o n d e s 
f r a u d e s o u é v a s i o n s f i s c a l e s 

Article 394

 

Article 395

 

B
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CHAPITRE 2 

Dérogations octroyées par autorisation 

S e c t i o n 1 

M e s u r e s d e s i m p l i f i c a t i o n e t d e p r é v e n t i o n d e s 
f r a u d e s o u é v a s i o n s f i s c a l e s 

Article 394

 

Article 395

 

B
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B 

S e c t i o n 2 

A c c o r d s i n t e r n a t i o n a u x 

Article 396

 

DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 1 

Mesures d'application 

Article 397

 

M19
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CHAPITRE 2 

Comité de la TVA 

Article 398

 

CHAPITRE 3 

Taux de conversion 

Article 399

 

Article 400

 

CHAPITRE 4 

Autres taxes, droits et impôts 

Article 401

 

B
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DISPOSITIONS FINALES 

CHAPITRE 1 

Régime transitoire de taxation des échanges entre les États membres 

Article 402

 

M21  

B 

CHAPITRE 2 

Mesures de transition applicables dans le cadre de l'adhésion à 
l'Union européenne 

Article 405

 

Article 406

 

B

 

Article 407

 

Article 408

 

B
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Article 407

 

Article 408

 

B



168

 

Article 409

 

Article 410

 

M15 

CHAPITRE 2  

Mesures transitoires concernant l'application de la nouvelle législation 

Article 410

 bis  ter  bis
 

B
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Article 410

 

B 

CHAPITRE 3 

Transposition et entrée en vigueur 

Article 411

 

Article 412

 

Article 413

 

Article 414

 

M15
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ANNEXE I 

LISTE DES ACTIVITÉS VISÉES À L'ARTICLE 13, PARAGRAPHE 1, 
TROISIÈME ALINÉA

 

B



171170

ANNEXE II 

M3 
LISTE INDICATIVE DES SERVICES FOURNIS PAR VOIE 
ÉLECTRONIQUE VISÉS À L’ARTICLE 58, PREMIER ALINÉA, 

POINT C) 

B

 

B
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ANNEXE III 

M29 
LISTE DES LIVRAISONS DE BIENS ET DES PRESTATIONS DE 
SERVICES POUVANT FAIRE L’OBJET DES TAUX RÉDUITS ET DE 
L’EXONÉRATION AVEC DROIT À DÉDUCTION DE LA TVA VISÉS À 

L’ARTICLE 98 

B

 

M29

 

B

 

M29

 

B
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 bis
 

M5
 ter  

M29

 

B

 

M5
 bis

 

M29

 

B

 

M29

 

M5

 

M29



174

 

M5  

M29
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ANNEXE V 

CATÉGORIES DE BIENS FAISANT L'OBJET DES RÉGIMES 
D'ENTREPÔTS AUTRES QUE DOUANIERS SELON L'ARTICLE 160, 

PARAGRAPHE 2

 

B



176

 

B
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ANNEXE VI 

LISTE DES LIVRAISONS DE BIENS ET DES PRESTATIONS DE 
SERVICES VISÉES À L'ARTICLE 199, PARAGRAPHE 1, POINT D)

 

B
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ANNEXE VII 

LISTE DES ACTIVITÉS DE PRODUCTION AGRICOLE VISÉES À 
L'ARTICLE 295, PARAGRAPHE 1, POINT 4)

 

B
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ANNEXE VIII 

LISTE INDICATIVE DES PRESTATIONS DE SERVICES AGRICOLES 
VISÉES À L'ARTICLE 295, PARAGRAPHE 1, POINT 5)

 

B
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ANNEXE IX 

OBJETS D'ART, DE COLLECTION OU D'ANTIQUITÉ VISÉS À 
L'ARTICLE 311, PARAGRAPHE 1, POINTS 2), 3) ET 4)

 

Objets d'art

 

Objets de collection

 

Objets d'antiquité

 

B
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ANNEXE X 

A1 
LISTE DES OPÉRATIONS FAISANT L'OBJET DES DÉROGATIONS 
VISÉES AUX ARTICLES 370 ET 371 ET AUX ARTICLES 375 À 390 

QUATER 

B

 

Opérations que les États membres peuvent continuer à taxer

 

Opérations que les États membres peuvent continuer à exonérer

 

B
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B
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ANNEXE XI

 

Directives abrogées avec leurs modifications successives

 

C1

 

B
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Délais de transposition en droit national 

(visés à l'article 411)

 
C1

 

B
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B
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194
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195194
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196
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : 

Ministère initiateur : 

Auteur(s) : 

Téléphone :

Courriel :

Objectif(s) du projet :

Autre(s) Ministère(s) / 
Organisme(s) / Commune(s)
impliqué(e)(s)

Date :

Projet de loi modifiant la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée 

Ministère des Finances

Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA - service législation 
TVA 

247-80400

Lutte contre la fraude - Transposition de dispositions communautaires (Art. 199 
bis de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au 
système commun de taxe sur la valeur ajoutée) dans la loi TVA nationale

n/a

27/09/2023
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :
     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et 
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s)
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a)
 
 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

b)
 
 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s) 
donnée(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10 En cas de transposition de directives communautaires,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai 
pour disposer du nouveau
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration 
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez 
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

Le projet vise les personnes assujetties à la TVA. Si une telle personne est une 
personne physique, les mesures prévues s'appliquent indifféremment aux 
femmes et aux hommes. 
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau




